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VETERINAIRE SOPHIE JULLIAN

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 janvier 2024 sous réserves d’incidents

 

Par acte SSP en date du 3/01/2024, il a été constitué une SELARLU dénommée:
VETERINAIRE SOPHIE JULLIAN
Objet social : Exercice de la profession de Vétérinaire pour Equidés
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Siège social : LES ECURIES DE LA LÔNE 3685 Route d’Apt 84800 L’ISLE SUR LA SORGUE
Capital : 1000 euros
Gérance : Mme Sophie JULLIAN demeurant 371 Chemin des Grailles 13160 CHATEAURENARD.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS AVIGNON.

 

LFT

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 janvier 2024 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à CHEVAL-BLANC 17 janvier 2024, il a été constitué
une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : LFT
Siège : 1055 A chemin du Moulin de Losque, 84460 CHEVAL BLANC
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés
Capital : 39 000 euros
Objet : commissionnaire de transport, transport
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Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
représente d’actions.
Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d’actions au profit d’associés ou de tiers sont soumises à l’agrément de la
collectivité des associés.
Président : Monsieur Claude FERRAPIE, demeurant 1524 chemin du Moulin de Losque, 84460 CHEVAL
BLANC
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés d’AVIGNON.

 

SCI LA MAISON DU COIN

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 janvier 2024 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date du 26/12/2023, il  a été constitué une SCI ayant les caractéristiques
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suivantes :
Dénomination sociale : SCI LA MAISON DU COIN
Objet social : Acquisition, administration d’immeubles
Siège social : 260 Avenue Aristide Briand, 84440 ROBION
Capital : 100 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Gérance : M. LAVAGNA Guy 321 Chemin de la Roumanière 84440 ROBION
Clause d’agrément : Cession libre entre associés, agrément pour les tiers.
Guy LAVAGNA

 

SOLEYLUX FRANCE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 janvier 2024 sous réserves d’incidents
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Suivant acte SSP du 18/01/2024 il a été constitué une SAS dénommée :
SOLEYLUX FRANCE
Capital social : 1000 euros.
Siège social : 1 CHEMIN DE CHEVAL BLANC 84800 L’ISLE SUR LA SORGUE
Objet : la distribution de panneaux solaires photovoltaïques, l’achat, vente, import/export de panneaux
solaires photovoltaïques, et tout autres énergies renouvelables.
Président : M. ROIBIN THOMAS demeurant 9 rue Romeyer 26000 ROMANS SUR ISERE né le 27 juin
2003 à BASSE TERRE (97100)
Directeur Général : M. ROIBIN OLIVIER demeurant 10 rue Planchatel Nord 26750 TRIORS né le 6 mai
1964 à LYON (69004)
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

 

BOURGET VAP 2
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 janvier 2024 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date du 10/01/2024 à PERNES-LES-FONTAINES, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : SAS
Dénomination : BOURGET VAP 2
Siège : 68 ALLEE DES ALPILLES ZONE D’ACTIVITE PRATO 1 84210 PERNES-LES-FONTAINES
Durée : 99 années
Capital : 1000€
Objet : La vente de cigarettes électroniques et produits dérivés ; L’exploitation d’un débit de boisson,
bar, brasserie, petite restauration ; Et plus généralement, toutes opérations se rapportant à cet objet ou
contribuant à sa réalisation pourvue que celles-ci n’aient pas pour effet d’altérer son caractère. Ces
opérations incluent la faculté d’offrir la garantie de la société elle-même ou celle devant porter sur l’un
de ses biens. Toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet.
Agrément : En dehors des opérations de reclassement simple, les actions ne peuvent être cédées à des
tiers ou entre groupes d’associés, qu’avec l’agrément préalable de la collectivité des associés statuant à
la majorité des voix des associés disposant du droit de vote.
Présidente : SASU JPR VAPE HOLDING, Au k de 2 317 467 €, Siège social : Zone D’Activité Prato 1 68
Allée des Alpilles 84210 Pernes-les-Fontaines, Représentée par M. Jean-Philippe RIERA, Immatriculé au
879 559 060 R.C.S. AVIGNON
DG : SASU PABLO’N CO, Au k de 1000 euros, Siège social : 116 Rue Jean Moulin 84270 VEDÈNE,
Représentée par Mme Laura SALMERON ; Immatriculée au 948 676 655 R.C.S. Avignon
La Société sera immatriculée au RCS d’Avignon.
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CDFGLR

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 janvier 2024 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte SSP en date à SORGUES du 16/01/2024, il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société civile de moyens
Dénomination sociale : CDFGLR
Siège social : 156 avenue d’Avignon 84700 SORGUES
Objet social : la mise en commun de tous les moyens matériels nécessaires en vue de faciliter l’exercice
des activités professionnelles des associés, et notamment l’acquisition ou la prise à bail de tous les
immeubles et droits immobiliers nécessaires à l’exercice de ces professions, ou au logement de ses
membres ou de son personnel.
Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de l’immatriculation de la Société au Registre du
commerce et des sociétés
Capital social : 800 euros, constitué uniquement d’apports en numéraire
Gérance :
Mme Morgane BASTIEN demeurant 12 rue Fanfonne Guillerme 30300 FOURQUES,
Mme Elodie TESSIER épouse BESNIER demeurant 658 Clos d’Enfer 84150 JONQUIERES,
Mme Frédérique DELOUME épouse CONTI demeurant 6 impasse du Rountau 84700 SORGUES,
Mme  Nathalie  BERNARD  épouse  FOSCHINO  demeurant  270  avenue  Marie  Mauron
84200  CARPENTRAS,
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Mme Christine FRAYSSE demeurant 179 rue Saint Hubert 84700 SORGUES,
Mme Géraldine LUNAIN demeurant 107 impasse de Lamartine 84320 ENTRAIGUES SUR LA SORGUE,
Mme Camille PETIT demeurant 248 rue du Siphon 84700 SORGUES,
Mme Sylvie BIOULES épouse RAMEAUX demeurant 1137 chemin des Pompes 84700 SORGUES.
Clauses relatives aux cessions de parts : agrément des associés représentant au moins les trois-
quarts des parts sociales, requis dans tous les cas.
Immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
Pour avis
La Gérance

 

ALUIGI

Attestation de parution sur echodumardi.com
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Par acte SSP en date du 16/01/2024, il a été constitué une EURL dénommée :
ALUIGI
Objet social :  Terrassement,  assainissement,  fosses septiques,  micro-station,  prestations de service
(chauffeur d’engins), petits travaux de maçonnerie.
Siège social : 73 CHEMIN ANDRE MESSAGER – 84320 ENTRAIGUES SUR LA SORGUE (France).
Capital : 1000 euros ;
Gérance : M Boris ALUIGI demeurant 73 Chemin André Messager- ENTRAIGUES SUR LA SORGUE 84
320
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS AVIGNON

 

A+ FORMATIONS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 mars 2026
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Département : Vaucluse
Cette annonce paraîtra le 24 janvier 2024 sous réserves d’incidents

 

CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du 08/01/2024, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : A+ FORMATIONS
Forme : SAS
Capital social : 1 000 €
Siège social : 133 Avenue Pierre Semard, 84300 CAVAILLON
Objet  social  :  La  création,  le  développement,  la  commercialisation  de  programmes  de  formation
dispensés en physique ou en digitale au bénéfice d’entreprises ou particuliers afin de les former dans
tous domaine de compétence ainsi que toutes prestations de conseils se rapportant à cette activité
Président : M. Florian DELMAS demeurant 619 Chemin départemental 973, 84360 MERINDOL
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON

 

MULTICOLOR
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 janvier 2024 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date du 16/01/2024, il a été constitué une EURL ayant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination sociale : MULTICOLOR
Objet  social  :  Peinture  intérieure  et  extérieure,  bétons  colorés,  enduit  à  la  chaux,  décoration,
revêtement sols et murs, aménagement intérieur, petits travaux divers.
Siège social : 3363 ROUTE DE CAVAILLON , 84800 L’ISLE SUR LA SORGUE
Capital : 100 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Gérance :  M. CHAPUY Christophe, Jean-Marc 3363 ROUTE DE CAVAILLON 84800 L’ISLE SUR LA
SORGUE

 

CL PORTAGE
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Date de téléchargement de justificatif : 25 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 janvier 2024 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 22/12/2023, il a été constitué une SAS dénommée :
CL PORTAGE
Siège social : 422 Rue des artisans Zac du Crépon, 84420 PIOLENC
Capital : 1000 €
Objet social : LIVRAISON DE DENREES ALIMENTAIRES
Président : M LAHLAHI Rachid demeurant 253 chemin de la passerelle 84100 ORANGE élu pour une
durée illimitée
Directeur Général : M CHAOUACH El Mokhtar demeurant 11 rue Vincent Van Ghog Amarante villa n°1
84350 COURTHÉZON
Admission aux assemblées et exercice du droit de vote : Chaque actionnaire est convoqué aux
Assemblées. Chaque action donne droit à une voix.
Clauses d’agrément : Les actions sont librement cessibles ou les actions sont cessibles avec l’accord du
président de la société aux tiers
Durée : 99 ANS ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

 

GARCERA CYCLING
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 janvier 2024 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 10 janvier 2024, à VAISON LA
ROMAINE.
Dénomination : GARCERA CYCLING.
Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle.
Siège social : 160 AVENUE RENE CASSIN, 84110 VAISON LA ROMAINE.
Objet : ORGANISATION D’EVENEMENTS SPORTIFS.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 15000 euros divisé en 15000 actions de 1 euros chacune, réparties entre les
actionnaires proportionnellement à leurs apports respectifs.
Cession d’actions et agrément : agrément voté par l’assemblée générale à la majorité simple.
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote : Dans les conditions statutaires
et légales. Tout associé peut participer aux assemblées sur justification de son identité et de l’inscription
en compte de ses actions.
Ont été nommés :
Président  :  HOLDING  GARCERA  SAS  AVENUE  RENE  CASSIN  84110  VAISON  LA  ROMAINE
immatriculée au RCS AVIGNON sous le numéro 515 177 160.
Représentant permanent : M. Nicolas GARCERA.
Directeur général :  Monsieur NICOLAS GARCERA QUARTIER SAINTE CROIX 84110 VAISON LA
ROMAINE.
La société sera immatriculée au RCS AVIGNON.
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L’ATELIER DU FLEURISTE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 janvier 2024 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à MORIERES LES AVIGNON du 11/01/2024, il a été
constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée.
Dénomination : L’ATELIER DU FLEURISTE.
Siège : 401 Avenue Léon Blum, 84310 MORIERES LES AVIGNON.
Durée : 99 ans.
Capital : 1 000 euros.
Objet : Fleuriste, vente d’accessoires de décoration et de mode.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de
son identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective. Sous réserve des
dispositions légales, chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d’actions au profit d’associés ou de tiers sont soumises à l’agrément de la
collectivité des associés.
Président : Ambre LEMAIRE, demeurant 401 Avenue Léon Blum, 84310 MORIERES LES AVIGNON.
La Société sera immatriculée au RCS d’AVIGNON.
POUR AVIS
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